
Informations générales

Vacance de poste

Délégué régional académique adjoint ou déléguée régionale académique adjointe à la

recherche et à l’innovation pour la région Bretagne

NOR : ESRR2335855V

Avis

MESR - DGRI SITTAR C4

Est déclaré vacant au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, l’emploi de délégué régional académique

adjoint à la recherche et à l’innovation pour la région Bretagne. Le poste est localisé à Rennes.

Les missions et l’organisation de la délégation régionale académique à la recherche et à l’innovation sont décrites dans le

décret n° 2020-1555 du 9 décembre 2020. Les principales missions de la délégation Bretagne sont les suivantes :

veiller à la cohérence des initiatives prises dans la région avec les orientations de la politique nationale de recherche et—

d’innovation ;

favoriser les actions des établissements publics de l’enseignement supérieur ou des organismes de recherche relevant—

du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche ;

mener ou susciter toutes les actions en vue de l’émergence ou du renforcement de pôles de recherche et de—

technologie ouverts sur le monde socio-économique ;

soutenir les actions de valorisation, accompagner les transferts de technologies de la recherche publique vers les—

entreprises et encourager la diffusion des nouvelles technologies vers les petites et moyennes entreprises ;

accompagner les initiatives territoriales visant à développer et diffuser la culture scientifique, technique et industrielle,—

veiller à leur articulation avec la stratégie nationale, assurer le relais dans la région des actions mises en œuvre par l’État

dans le domaine.

Le délégué régional académique adjoint exercera ses fonctions sous l’autorité du délégué régional académique Bretagne. Il

s’attachera à travailler de manière transversale avec les services du rectorat et à maintenir des liens forts avec les

collectivités territoriales.

Il sera notamment en charge de :

contribuer à la structuration territoriale de la recherche dans les universités, les organismes de recherche et les—

dispositifs de coopération ou de coordination en cohérence avec la politique nationale et la stratégie recherche et

innovation pour une spécialisation intelligente ;

accompagner les opérations structurantes des actions de recherche (contrat de plan État-région, etc.) ;—

contribuer au développement de la recherche dans sa relation avec le monde socio-économique (France 2030,—

programmes d'investissements d'avenir, instituts Carnot, etc.) et au financement de la recherche et de l’innovation ;
participer à l’expertise des demandes de conventions industrielles de formation par la recherche (Cifre) et des dossiers—

du crédit d’impôt recherche/jeune entreprise innovante (CIR/JEI) ;

assurer le suivi des structures labellisées, instituts de recherche technologique/instituts pour la transition—

écologique (IRT/ITE) de son champ thématique.

Le délégué régional académique adjoint pourra représenter le délégué dans différentes instances comme, par exemple, les

conseils d’administration et/ou fondations de certains établissements et structures de la région. Pour exercer ces fonctions,

il devra justifier d’une solide expérience professionnelle dans plusieurs des domaines clefs de la recherche et de l’innovation

de l’écosystème breton que sont l’agriculture, l’agroalimentaire, l’environnement et la mer, ainsi que d’une bonne

connaissance des politiques publiques correspondantes. Autonome et ayant le sens du collectif, il devra maîtriser les outils

informatiques actuels (ex. : bureautique, outils collaboratifs).

Il devra appartenir à un corps de la fonction publique de catégorie A, fonctionnaire ou assimilé, ou être officier ou agent

contractuel d'un niveau équivalent. Il sera nommé par la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche pour une

durée de trois ans, renouvelable une fois.

Le dossier de candidature sera constitué, d’une part, d’une lettre de motivation qui permette d’apprécier l’expérience du

candidat ou de la candidate dans l’administration de la recherche et sa capacité à établir des liens avec le monde socio-

économique et, d’autre part, d’un curriculum vitae détaillé.

Conformément aux dispositions du décret n° 2020-1555 du 9 décembre 2020 relatif aux délégations régionales

académiques à la recherche et à l’innovation, les candidatures doivent être transmises, dans un délai de trente jours à

compter de la publication du présent avis, au Bulletin officiel du ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la

recherche :

soit par courrier aux deux adresses suivantes (la date du cachet de La Poste faisant foi) :—

au rectorat de région académique Bretagne (délégation régionale académique à la recherche et à•

l’innovation Bretagne - préfecture de région Bretagne - 81, boulevard d'Armorique - 35700 Rennes) ;

esr.gouv.fr BO n° 3 24



et au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (Madame Van, service de l’innovation, du transfert de•

technologie et de l’action régionale - 1, rue Descartes - 75231 Paris CEDEX 05) ;

soit par messagerie électronique aux adresses suivantes :—

renaud.seigneuric@recherche.gouv.fr ;•

ai-huynh.van@recherche.gouv.fr.•

Tous les renseignements sont disponibles au rectorat de région académique Bretagne

(renaud.seigneuric@recherche.gouv.fr) ou au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (ai-

huynh.van@recherche.gouv.fr).
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